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Objet : Baccalauréat session 2014  
 

Monsieur le Recteur, 
 
 Nous tenons à vous alerter solennellement sur les conditions dans lesquelles un certain 
nombre d’épreuves du bac 2014  se sont déroulées dans l’académie.  
 
En effet, les pressions d’un certain nombre de Corps d’Inspection sur les examinateurs se sont  
multipliées lors des réunions d’harmonisation avec la  volonté  impérative d’imposer  des 
échelles de notation interdisant de descendre en–dessous d’un certain plancher dans de 
nombreuses disciplines ( HG, STMS, bio-technologie, économie-gestion…). 
C’est en STMS  que les pressions ont été les plus fortes  et les critiques les plus  directes 
contre des  moyennes jugées trop basses lors des épreuves anticipées de 1ère  et des épreuves 
terminales avec de véritables  ultimatums en direction des collègues pour relever les notes. 
Les refus collectifs ou individuels,  tous argumentés, n’ont pas été pris en considération et les 
notes incriminées ont toutes été au final contre l’avis des collègues, relevées.  
De telles pratiques injonctives et autoritaires des Corps d’Inspection de plus en plus 
nombreux, ne sont pas acceptables : elles sont à l’opposé de leur rôle et missions 
d’accompagnement, d’aide et de conseil et portent atteinte au métier des enseignants en 
suspectant et discréditant  leur intégrité pédagogique et professionnelle. Elles constituent  une 
remise en cause profonde et inadmissible de leurs missions, de leur capacité à respecter les 
principes déontologiques et de leur intégrité à évaluer  les candidats en toute objectivité, 
justice et équité. 
  
Ces éléments se produisent dans un contexte où le baccalauréat  est l’objet de critiques voire 
de dénigrements, certes habituels depuis plusieurs années mais qui prennent une ampleur 
inquiétante : coût astronomique de l’examen,  pétitions d’élèves dénonçant  le niveau des 
épreuves jugées trop difficile ( Maths, physique en S,   …) entraînant l’ intervention de 
l’Inspection générale en physique chimie  pour modifier le barème de l’épreuve en série S afin 
de l’étendre à 24 points , déclaration du Ministre de l’Education nationale pour inciter à la 
bienveillance en matière de notation….  
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Nous souhaitons donc, Monsieur le Recteur, dénoncer avec la plus grande fermeté toutes ces 
pratiques qui ne peuvent perdurer. Elles jettent le discrédit sur une profession, ses missions et 
ses pratiques et elles sont l’illustration des velléités de plus en plus pressantes de la part de 
certains de mettre fin à l’existence du baccalauréat comme examen terminal et 1er grade 
universitaire, et aux principes qui le fondent. Nous ne pouvons tolérer de telles attaques.  
 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, en particulier sur les positionnements des Corps 
d’inspection dans l’académie,  nous prions d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de 
notre profond respect   
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